
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 29 JUIN 2017

LE  VINGT NEUF JUIN DEUX MILLE DIX SEPT à  17h30,  les  membres  du
conseil  communautaire se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté
d'agglomération  de  GrandAngoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le
Président.

Date d’envoi de la convocation : 23 juin 2017

Secrétaire de séance :  Anne-Marie BERNAZEAU

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Jean-Marie  ACQUIER,  Sabrina  AFGOUN,  Michel
ANDRIEUX, Danielle BERNARD, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON,
Xavier  BONNEFONT,  Jacky  BOUCHAUD,  Catherine  BREARD,  Michel
BUISSON, Gilbert CAMPO, Samuel CAZENAVE, Danielle CHAUVET, Monique
CHIRON,  Jean-Marc  CHOISY,  Véronique  DE  MAILLARD,  Catherine
DEBOEVERE,  Françoise  DELAGE,  Bernard  DEVAUTOUR,  Gérard  DEZIER,
Denis DOLIMONT, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, François ELIE, Guy
ETIENNE,  Jeanne  FILLOUX,  Jean-Jacques  FOURNIE,  Maud  FOURRIER,
Martine  FRANCOIS-ROUGIER,  André  FRICHETEAU,  Michel  GERMANEAU,
Fabienne  GODICHAUD,  Joël  GUITTON,  Jacqueline  LACROIX,  Isabelle
LAGRANGE, André LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël  LAVILLE, Annie
MARAIS,  Jean-Luc  MARTIAL,  Pascal  MONIER,  Thierry  MOTEAU,  François
NEBOUT,  Dominique  PEREZ,  Yannick  PERONNET,  Marie-Hélène  PIERRE,
Jean-Philippe POUSSET, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Gérard
ROY,  Eric  SAVIN,  Zahra  SEMANE,  Alain  THOMAS,  Jean-Luc  VALANTIN,
Roland VEAUX, Vincent YOU, Danièle MERIGLIER

Ont donné pouvoir :

Véronique  ARLOT  à  Samuel  CAZENAVE,  Anne-Sophie  BIDOIRE  à  Joël
GUITTON, Patrick BOURGOIN à André LANDREAU, Jean-Claude COURARI à
Denis DOLIMONT, Françoise COUTANT à Jean-François DAURE, Bernadette
FAVE à Isabelle  LAGRANGE, Annette FEUILLADE-MASSON à Jean-Jacques
FOURNIE, Elisabeth LASBUGUES à François ELIE, Philippe LAVAUD à Jeanne
FILLOUX, Bertrand MAGNANON à Gérard DEZIER, Catherine PEREZ à Jacky
BOUCHAUD,  Philippe  VERGNAUD  à  Jean-Philippe  POUSSET,  Anne-Laure
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU à Vincent YOU

Suppléant(s)     :

Gérard BRUNETEAU par  Danièle MERIGLIER

Excusé(s) :

Bernard  CONTAMINE,  Karen  DUBOIS,  Denis  DUROCHER,  Bernard
RIVALLEAU
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Dans le cadre de sa politique de soutien aux territoires, le Département de la Charente
contractualise :

- Avec les EPCI via des contrats dits de développement : contrat GrandAngoulême
2016-2018

- Avec les Pays via des contrats dits de cohésion.

Le Département a en effet proposé aux six syndicats de pays un partenariat sous la
forme d’un contrat cadre sur 3 ans et de programmations annuelles.

Il s’agit aujourd’hui de la 8ème génération de contrats intitulés « contrats de cohésion »
avec les syndicats de pays qui couvrent la période 2015/2017.

La  dotation,  en fonctionnement,  est  de  50 000  €  par  an  et  par  pays,  soit  un
contrat de 150 000 € pour 3 ans.

Le  contrat  peut  accompagner  la  réalisation  d’opérations  de  fonctionnement  jugées
prioritaires  dans  les  deux  domaines  de  la  cohésion  sociale  (emploi,  jeunesse,  forums,
mobilités…) et de la cohésion territoriale (actions ou études portant sur l’ensemble du territoire) 

S’agissant  de  notre  territoire,  un  contrat  de  cohésion  entre  le  Département  et  le
syndicat de pays d’Entre Touvre et Charente portant sur la période 2015-2017 a été conclu le
21 décembre 2015.

Sur proposition du syndicat de pays, le Département a retenu pour 2015 et 2016 les
opérations suivantes :

Domaine
d’intervention

Opérations 2015 Maître d’ouvrage
Coût
estimatif

Participation du
Conseil

départemental

Cohésion
sociale

Soutien  à  la  Mission
locale

CDC  Braconne  et
Charente

14 562 € 7 281 €

Transport à la demande
aux  handicapés  et
personnes  à  mobilité
réduite - AAHPIA

CDC  Braconne  et
Charente

10 600 € 5 300 €

Actions  diverses  en
faveur de l’emploi

CDC  Braconne  et
Charente

18 000 € 9 000 €

Cohésion
territoriale

Etudes  sur  les
compétences  et  la
fiscalité

CDC  Braconne  et
Charente

30 000 € 15 000 €

Sport et nature Syndicat de pays 16 774 € 13 419 €

TOTAL 89 936 € 50 000 €
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Domaine
d’intervention

Opérations 2016 Maître d’ouvrage
Coût
estimatif

Participation du
Conseil

départemental

Cohésion
sociale

Soutien  à  la  mission
locale

CDC  Braconne  et
Charente

14 392 € 7 196 €

Transport à la demande
aux  handicapés  et
personnes  à  mobilité
réduite - AAHPIA

CDC  Braconne  et
Charente

11 000 € 5 500 €

Actions  diverses  en
faveur de l’emploi

CDC  Braconne  et
Charente

10 000 € 5 000 €

Actions  de
communication  envers
la jeunesse

CDC  Braconne  et
Charente

5 000 € 2 500 €

Cohésion
territoriale

Consommer local  dans
le pays

Syndicat de pays 21 630 € 17 304 €

Etude  de  réhabilitation
de  la  zone  des
Montagnes

CDC  Braconne  et
Charente

25 000 € 12 500 €

TOTAL 87 022 € 50 000 €

Le syndicat de pays d’Entre Touvre et Charente ayant été dissout le 31 décembre
2016, le Département nous fait savoir par courrier du 24 mai dernier qu’il accepte que
l’agglomération puisse prendre le relais pour l’année 2017.

A cet égard, il invite GrandAngoulême à lui adresser un projet de programmation ainsi
que la délibération afférente. 

Au regard des critères donnés, la proposition suivante est  faite : 

Domaine
d’intervention

Opérations 2017 Maître d’ouvrage
Coût
estimatif

Participation
du  Conseil
départemental

Cohésion
sociale

Etude Conservatoire GrandAngoulême 50 000 € 10 000 €

Etude  Schéma
directeur  du
Commerce

GrandAngoulême 30 000 € 15 000 €

Cohésion
territoriale

Actions  projet  de
territoire

GrandAngoulême 18 750 € 15 000 €

Actions  Consommer
local

GrandAngoulême 12 500 € 10 000 €

TOTAL 50 000 €

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  finances  et  responsabilités  sociétales  du  
28 juin 2017,

Je vous propose :

D’APPROUVER le projet de programmation
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  au
contrat-cadre ainsi qu’une convention de financement 2017.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

07 juillet 2017

Affiché le :

07 juillet 2017
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